CONSEIL  DES  MINISTRES  DU  VENDREDI  27  JUIN  2008


Le Conseil des ministres s’est réuni aujourd’hui sous la présidence du Premier ministre, Dr Navinchandra Ramgoolam, G.C.S.K et a, entre autres: 

1. donné son aval pour:
(a) l’extension de la semaine de 40 heures pendant la période de coupe aux planteurs de canne qui ne sont pas membres de la Mauritius Sugar Planters Association (MSPA), c’est-à-dire la mise en place d’une semaine  de 40 heures pour  toute l’industrie sucrière;

(b) une augmentation  de 11,5% des taux pour la coupe et le chargement de la canne pendant la période de coupe, comme prescrit par les Sugar Industry (Agricultural Workers) (Remuneration Order) Regulations  ou comme agréé suite au Protocole d’Accord et au PAT Award, cela avec effet à partir du 30 juin 2008. Cette augmentation va réinstaurer la relativité entre les salaires des travailleurs agricoles et des travailleurs non-agricoles de l’industrie sucrière prévalant avant la mise en œuvre de la semaine de 40 heures; et

(c) que l’Additional Remuneration Act de 2008 fasse provision pour qu’un employé soit rémunéré sur une base de tarif à la pièce comme prescrit par les Sugar Industry (Agricultural Workers) (Remuneration Order) Regulations de 1983 et le Protocole d’Accord, et que le taux soit augmenté dans la même proportion que l’augmentation applicable au salaire de base, prescrit ou agréé selon le cas.


Cela conformément aux engagements pris par le gouvernement.

2.
pris note qu’une délégation composée de 50 personnes dirigée par M. Guoqiang, membre du Comité permanent du Bureau politique du Parti Communiste du comité central de la République Populaire de Chine, sera en visite du 4 au 6 juillet 2008 à Maurice.  Lors de cette visite, un accord sur la coopération économique et technique entre la Chine et Maurice sera conclu.  Cet accord prévoit un prêt sans intérêt de RMB 30m Yuan (c'est-à-dire quelque Rs 120m) sur une période de cinq ans pour financer des projets convenus mutuellement par les deux gouvernements.

3. pris note de l’élaboration d’un document stratégique pour le secteur de l’industrie et des PME pour la période 2008/2015, avec un accent particulier sur les interventions stratégiques immédiates et à court terme, pour la période 2008 à 2011.

Ce plan stratégique aura comme but principal la consolidation, la diversification et la modernisation des secteurs de l’industrie et des PME avec des objectifs spécifiques pour, entre autres:
(a) permettre au secteur industriel d’atteindre la durabilité à long terme à travers une compétitivité améliorée;
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(b) développer des capacités pour fabriquer des produits de marque et de grande valeur qui peuvent concurrencer efficacement dans des niches spécifiques du marché global;
(c) se positionner comme un hub régional pour la mode et la création; et
(d) projeter Maurice comme un centre d’excellence pour la fabrication de produits de qualité.

4.
pris note des retombées de la mission de l’ONUDI (Organisation des Nations unies pour le développement industriel) qui était à Maurice du 16 au 25 mai 2008 dans le cadre du programme de la SADC sur l’expansion et la modernisation industrielle des Etats membres.


Le but du programme est de soutenir le processus de modernisation, d’expansion et de compétitivité des industries et des services relatifs et de faciliter l’accès aux marchés national, régional et international.
Les principaux axes du programme sont:
(a) le soutien pour l’accroissement et le développement de la compétitivité des industries; et

(b) la mise sur pied ou le rehaussement des institutions de soutien technique, là où cela s’avère nécessaire.

La SADC a identifié neuf secteurs industriels stratégiques et a retenu trois comme prioritaires à savoir l’agro-alimentaire, l’exploitation des minéraux (métalliques et non métalliques) et la pharmaceutique.
5. 
pris note de la tenue, du 17 au 20 juin 2008, de la première édition des Jeux intercollèges nationaux comprenant l’athlétisme, le badminton, le basket-ball, le football, le tennis de table et le volley-ball. Environ 1 200 athlètes venant de 109 collèges ont participé en finale. La performance des athlètes dans ces disciplines était satisfaisante et le record national du saut en hauteur (catégorie minime) a été battu avec une performance de 1 m 96. 

6. 
donné son aval à la présentation à l’Assemblée nationale du Finance (Miscellaneous Provisions) Bill. Ce projet de loi prévoit la mise à exécution de mesures énoncées dans le discours du budget 2008-2009, le renforcement et la rationalisation de certaines dispositions relatives aux revenus et aux finances publiques.

7. 
agréé la présentation à l’Assemblée nationale du Seafarers’ Welfare Fund Bill. Ce projet de loi prévoit la création d’un nouveau Seafarers’ Welfare Fund pour assurer le bien-être social et économique des marins, la dissolution de l’actuel Seafarers’ Welfare Fund établi sous les Merchant Shipping (Seafarers’ Welfare Fund) Regulations 2002, et la gestion des actifs et des passifs de ce fonds.
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La structure actuelle du Seafarers’ Welfare Fund qui a été créé comme un fonds spécialisé sous l'égide du ministère des Infrastructures publiques, du Transport intérieur et de la Marine limite son champ d'intervention. Le fonds qui sera créé sera un corps constitué comme les autres fonds de bien-être et dispensera un meilleur service d'assistance sociale aux marins et à leurs familles. Il sera géré par un conseil d’administration comprenant, entre autres, des représentants d’opérateurs de bateaux, des marins actifs et retraités et des propriétaires de bateaux ainsi qu’un représentant de l'Apostolat de la Mer. 

8. 
donné son aval au Bureau central des statistiques pour procéder en 2010 à un recensement des logements et de la population de la République de Maurice. 

Le recensement des logements et de la population est la principale source d’information sur le nombre de personnes et de ménages vivant dans des régions spécifiques de même que sur un vaste registre de caractéristiques démographiques, sociales et économiques. 

Les objectifs majeurs du recensement des logements et de la population sont de fournir:

(i) 
des informations sur les caractéristiques des habitations et les conditions de vie de la population;

(ii) 
des données servant de point de références démographiques et socioéconomiques, en particulier pour des petites régions et des petits groupes de population, requises  pour des projections de population et de la main-d’œuvre et pour la planification du développement et l’orientation des politiques; et

(iii) 
une liste actualisée des ménages qui servira de cadre pour la sélection d’échantillons représentatifs dans le cadre d’enquêtes statistiques. 

9. 
pris note des activités organisées par le ministère de l’Industrie, des Petites et moyennes entreprises, du Commerce et des Coopératives dans le cadre de la 86e Journée internationale des coopératives et la 14e Journée internationale des coopératives de l’ONU, célébrées le premier samedi du mois de juillet. Ces activités comprennent, entre autres:

(i) 
une exposition de produits par les sociétés coopératives des femmes entrepreneurs au National Women Development Centre à Phoenix. Cette exposition vise à augmenter la visibilité des activités organisées par les membres des sociétés coopératives et à établir des opportunités de marché;

(ii) 
l’inauguration d’une infrastructure améliorée à la Nouvelle Découverte Cooperative Dairy Farm; 
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(iii) 
un séminaire de deux jours sur le thème : une gestion moderne des coopératives de crédit;

(iv) 
le lancement, à St Martin, d’un projet d’aquaculture par des sociétés coopératives;

(v) 
un atelier de travail de deux jours sur le thème ‘l’Environnement des femmes à travers les coopératives’;

(vi) 
l’ouverture d’un magasin à justes prix à Port Mathurin à Rodrigues; et 

(vii) 
la distribution de semences d’oignons à l’Agricultural Marketing Cooperative Federation Ltd. 

Le thème de cette année est ‘Confronter le changement climatique à travers des entreprises coopératives’.  Le mouvement coopératif fêtera cette année ses 95 ans d’existence à Maurice. 

10. 
pris note des retombées de la mission du ministre des Services publics du 13 au 19 juin 2008 au Royaume d’Arabie Saoudite où il a discuté avec les autorités de ce pays des modalités se rapportant au prochain pèlerinage du Hajj, c’est-à-dire, les dispositions relatives à l’hébergement et au voyage.  Cette année, les autorités saoudiennes ont agréé que le nombre de pèlerins venant de Maurice soit augmenté passant de 1300 à1800.

11. 
pris note des retombées de la mission du ministre de l’Agro-industrie et de la Pêche du 8 au 13 juin 2008 en Ethiopie, où il a participé:

(i) 
aux consultations ministérielles ACP sur le sucre consacrées aux questions relatives au Protocole sucre. La réunion a pris note que le comité scientifique ACP devrait se réunir afin d’étudier de nouvelles propositions pour épuiser le montant de 1,6 millions d’euros qui est resté inutilisé de l’enveloppe de 13 millions d’euros destinée à la coopération Intra-ACP dans le domaine de la Recherche et du Développement; et


(ii) 
la 87e session du conseil des ministres ACP qui s’est penchée sur, entre autres;
(a) les modalités pratiques pour la participation des ACP aux consultations en vertu des articles 96 et 97 de l’Accord de Cotonou;
(b)  la migration et le développement; et
(c) les sujets relatifs au commerce.
Suite aux discussions que le ministre a eues avec la Commission européenne, celle-ci a agréé que des ressources additionnelles susceptibles de provenir de l’enveloppe 2,7 milliards d’euros sous la coopération Intra-ACP, pourraient être allouées aux CDE et RECs afin de financer le secteur du textile et de l’habillement;

(iii) 
à la 33e session du conseil des ministres ACP-UE, où les questions suivantes ont été abordées;
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(a) l’accord de partenariat économique;

(b) les prix de l’alimentation de base et la sécurité alimentaire; et

(c) le commerce et le développement.  

12.
pris note du rapport de mission du ministre du Travail, des Relations industrielles et de l’Emploi du 28 mai au 13 juin à Genève où il a assisté à la 97e session de la Conférence internationale du Travail.


La Conférence a examiné, entre autres, les questions suivantes:


(i)
le rapport global en vertu du suivi de la Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au Travail;


(ii)
les informations et les rapports sur l’application des conventions et recommandations;


(iii)
la promotion de l’emploi rural pour réduire la pauvreté;


(iv)
les aptitudes professionnelles pour stimuler la productivité, la croissance de l’emploi et le développement; et


(v)
le renforcement de la capacité de l’OIT d’appuyer les efforts déployés par ses membres pour atteindre ses objectifs dans le cadre de la mondialisation.


En marge de cette réunion, le ministre a rencontré:


(i)
M. K. Tapiola, directeur exécutif du département des Normes, des Droits et des Principes fondamentaux au Travail, pour rechercher l’expertise de l’OIT pour l’élaboration d’un Programme de promotion du travail décent pour Maurice; et


(ii)
M. J. M. Salazar-Zirinachs, directeur exécutif du secteur de l’Emploi, pour solliciter l’aide de l’OIT pour la préparation d’un document sur la politique de l’emploi à Maurice.

13. 
pris note de la reconstitution du:

(a) Farmers Service Corporation Board sous la présidence de M. Poorun Bhollah; et 

(b) Sugar Planters Mechanical Pool Corporation Board.
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